
 

 

Préambule 
Le port de La Baule - Le Pouliguen au cœur de la ville, ses quais et ses façades historiques, les 
voiliers du Patrimoine déjà présents le long du quai, la Baie elle-même, la diversité du tissu 
associatif, tout concourt pour y développer des programmes riches et variés. 
 
Article 1 
Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901, dénommée ‘’Quai des Voiles’’. 
 
Article 2  
L’association a pour objet de :  

• Susciter, participer, organiser des évènements en partenariat, toute l'année autour de trois 
thèmes : la voile, la mer, le patrimoine local et régional 

• Être un lieu d'échanges d'informations et d'entraide entre tous les amoureux de la 
navigation quel que soit le type d’embarcation. 

• Offrir des solutions et des outils pour naviguer ensemble. 

Article 3 
Le siège de l’association est fixé au Pouliguen 44510, au 47, rue Louis Loday. 
Il pourra être transféré par une décision prise lors d’une assemblée générale extraordinaire. 
 
Article 4 
La durée de l'association est indéterminée. 
 
Article 5 
Les ressources de l’association proviennent : 

• Des cotisations de ses membres, personnes physiques ou morales et de toutes origines 
autorisées par la loi telles que le mécénat privé. 

• Des activités propres de l’association  

• Des subventions, de dons 
 

Article 6 
Le montant de l’adhésion annuelle est fixé à 20,00 euros 
 

Article 7 
L’association se compose d’adhérents individuels ou collectifs versant une cotisation annuelle dont 
le montant est fixé par l’assemblée générale sur proposition du bureau. 
Seuls les membres actifs peuvent être élus au sein du bureau de l’association 
La qualité de membre actif est soumise à l’agrément du bureau. 
 
Article 8 
La qualité de membre actif se perd par démission volontaire, non-paiement de la cotisation 
annuelle, par radiation prononcée par le bureau pour motif grave. 
 
 
Article 9 

STATUTS DE L’ASSOCIATION « QUAI DES VOILES » 

Le 19 août 2022 



L’association est administrée par un bureau composé au minimum de 3 membres élus pour deux 
ans, renouvelables, par l’assemblée générale, à la majorité simple des membres présents ou 
représentés  
Au sein de ce Bureau sont élus un président, un secrétaire, un trésorier. 
Le bureau délibère à la majorité simple et à mainlevée. En cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante. 
Le bureau se réunit à l’initiative du président au moins une fois par trimestre. 
Le Président du bureau représente l’association auprès des organismes publics et privés et est 
habilité à signer toute convention en son nom, après validation par le Bureau. Il engage les 
dépenses conformes à l’objet de l’association. 
Il fixe la date et l’ordre du jour de l’Assemblée Générale et lui présente le rapport moral 
Le Secrétaire présente le rapport d’activité  
Le Trésorier présente le rapport financier de l’exercice écoulé couvrant la période du 1er janvier au 
31 décembre. 
 
Article 10 
L’Assemblée Générale Statutaire se tient une fois par an, et au plus tard fin juin de l’année suivante 
de l’exercice. 
Le bureau de l’Assemblée Générale est composé du Président, du Secrétaire et du Trésorier, d’un 
Scrutateur choisi au sein de l’assemblée. 
L’Assemblée Générale délibère à la majorité simple des membres présents ou représentés. 
En cas de partage égalitaire, la voix du Président est prépondérante. 
Elle délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour. Elle approuve le rapport moral, le rapport 
d’activité et le rapport financier. 
Les délibérations de l’Assemblée Générale sont consignées sur un registre spécial signé par le 
Président et le Trésorier. 
L’Assemblée Générale délibère en tant que de besoin sur la modification des statuts et sur la 
dissolution de l’association. 
En cas de besoin, il peut être convoqué une Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Article 11 
Le nom de l’association, son logo, sa chartre graphique, ses outils de communication, sont la 
propriété exclusive de l’association. 
 
Article 12 
Les manifestations publiques organisées par l’association peuvent prendre des formes multiples : 
rassemblement de voiliers, conférences, spectacles, sorties collectives, édition, produits dérivés, 
repas, et toute initiative qui contribue à la convivialité de l’évènement sans devenir commerciale.    
 
Fait au Pouliguen, le 19 août 2022 
 

 
 
 
         

 
 

 


